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SOLIDAIRES, UNITAIRES, DEMOCRATIQUES 
DANS LES CAISSES D’EPARGNE, LES BANQUES POPULAIRES, NATIXIS 

 

SUD BPCE – SECTION SUD - CEMP 
 

Toulouse, le 15/11/2011 

L’austérité ? 

PAS POUR TOUT LE MONDE ! 

Un récent tract de Sud vous informait des salaires de 
certains patrons dans le réseau. 
 
Nombre d’entre vous s’interrogeait sur l’absence de 
chiffres concernant la Caisse d’Epargne de Midi-
Pyrénées. A ceci une seule explication : la chape de 
plomb qui accompagne ce sujet. Mais, pour une fois, 
ne jetons pas la pierre aux patrons, ils n’en sont pas la 
cause ! Les seuls responsables de cet escamotage de 
l’information sont vos représentants au COS. Non 
issus des rangs de Sud, de la CGT ou FO, ils taisent 
ces chiffres que tout le monde (salariés ou 
sociétaires) est en droit de connaître. Seules les 
augmentations attribuées ont été communiquées au 
CE : 

- + 5,71 % pour Fr. Marcourt et JM Szydlowski 
- + 6,25 % pour J. Terpereau 
- 0 % pour P. Carli mais qui a bénéficié d’une 

mesure rétroactive de « remise à niveau » de 
sa rémunération et bénéficie d’une indemnité 
de logement. 

 
Cette bride d’information est toutefois édifiante alors 
que les couloirs bruissent de propos selon lesquels le 
gel des salaires est dû à l’ « irresponsable » action 
juridique de Sud sur les bulletins de salaire :  
 

Les salaires de nos patrons ne 

connaissent pas la crise, 

Leur irresponsabilité non plus ! 

 
Le procès dont il est question n’est que le résultat 
d’une absence de dialogue sociale dans la branche 
depuis 2001. En pointant l’action de Sud, ils veulent 
nier leur responsabilité et taire leur choix politique de 
régression sociale. 
 
Fait aggravant, une « organisation syndicale » sert de 
vecteur naturel à cette désinformation, à la 
culpabilisation de certains salariés. Certes ce 
« syndicat » officiellement n’agit pas en justice mais 

un nombre conséquent de ses adhérents a confié la 
défense de ses intérêts à d’autres afin de ne pas être 
les otages d’une stratégie syndicale qui les dépassent 
et qu’ils ne comprennent pas. 
Et toutes ces bassesses, cette hypocrisie, se font 
alors que nos jeunes collègues, notamment, ne 
savent plus comment faire face aux charges 
financières qui leurs incombent. 
 

Ces patrons s’enrichissent d’une 

manière éhontée alors que la 

pauvreté s’étend parmi les jeunes. 

 
L’action de Sud, depuis 2004, n’a qu’un seul but : 
renégocier un statut social, principalement, au 
profit des nouveaux entrés. 
 
La condescendance, voir l’indifférence avec laquelle 
cette situation dramatique est traitée par les 
patrons, n’est plus acceptable ! Les dirigeants et leurs 
zélés serviteurs ne peuvent plus se cacher derrière 
leurs faramineux bulletins de paie. La vie ne s’arrête 
pas à la porte de leurs bureaux feutrés. 
 
Des engagements non tenus – revalorisation des 
barèmes kilométriques en 2011 – des « garanties 
d’évolutions salariales » pour les jeunes 
attribuées chichement, sans la moindre 
transparence, des RAM gelées, un accord mobilité 
dévoyé, cela suffit ! 
 
Les négociations annuelles sur les salaires vont 
commencer très prochainement. Les dirigeants 
nationaux ET locaux se doivent d’entendre les 
revendications des salariés.   
 

Soutenez l’action de Sud, un 

syndicat qui œuvre dans l’intérêt 

des seuls salariés. 

 

L’équipe Sud 
 


